
 
Suite aux annonces du Premier Ministre hier soir, nous avons retenu plusieurs informations concernant nos 
paroisses : - dans les régions confinées, le culte continue de s'exercer. 
  - le couvre-feu est décalé à 19h  
  - le confinement est la règle sauf pour les activités autorisées par dérogation.  
 
Il est donc possible de se rendre aux différentes célébrations.  
Il suffit de se munir d'une attestation dérogatoire et de cocher le motif 'culte' (actuellement cas n°11) 
Il n'y a pas de restriction en temps ou en distance pour le culte.  
 
 
 
Nous avons donc décidé : 
 
- de maintenir les horaires prévus pour les messes de ce week-end (pour éviter les confusions) 
           samedi 20 mars à 16h30 à Cysoing, avec les enfants en première communion 
           dimanche 21 mars à 10h30 à Bourghelles, avec les familles 
           dimanche 21 mars à 16h30 à Cysoing 
 
- de décaler les messes à 17h30 tant que durera le couvre-feu à 19h.  
           Les messes paroissiales retrouvent leur jour habituel : le samedi avec un horaire adapté au couvre-
feu 17h30.  
           A partir du 27 mars, tous les samedis, messe à 17h30 à Cysoing.  
 
- d'attendre les informations précises pour les activités de mineurs en intérieur  
(catéchèse, aumônerie, ...) ou en extérieur (scoutisme,...).  
            Nous ne savons pas pour l'instant quelles seront celles qui feront l'objet d'une dérogation.  
            Des séances de catéchèse pourront être transformées en chemin de croix, célébration de Pâques, ...  
            Cela permettra de poursuivre notre carême en ce temps si particulier.  
 
- d'adapter en visio toutes nos autres propositions.  
            Les week-ends de préparation mariage, les sessions de préparation baptême, ... sont adaptés pour 
être proposés en visio.  
 
- de célébrer au mieux la semaine sainte.  
La semaine sainte se prépare. Voici donc les horaires des offices : 
 

Mardi Saint 15h : messe chrismale à la cathédrale 
Jeudi Saint 1 avril à 17h30 à Cysoing : messe de la Cène du Seigneur 
Vendredi Saint 2 avril à 12h30 Chemin de croix à Cysoing 
                                        à 15h Office de la Passion à Wannehain 
                                        à 15h Chemin de croix à Camphin en Pévèle 
Samedi Saint : le couvre-feu à 19h, nous empêche de célébrer la veillée nocturne de Pâques.  
Dimanche de Pâques, 4 avril, à 10h30 à Camphin et à 10h30 à Cysoing  

 
 
 

Bon courage à tous pour ce temps de confinement.  
  A très bientôt. 
    P. Grégory 


